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I.	INTRODUCTION
Le présent groupe spécial binational (« groupe spécial ») a été constitué en vertu du paragraphe 1904.2 de l’Accord de libre-échange nord-américain (« ALÉNA ») afin de réviser la décision administrative Carbon and Certain Alloy Steel Wire Rod from Canada: Final Results of Antidumping Duty Administrative Review, 73 Fed. Reg. 26,958 (12 mai 2008) (« détermination finale »).
Une fois les questions en litige exposées, et après que le groupe spécial eut entendu les arguments présentés de vive voix de part et d’autre, le groupe spécial a, le 11 mai 2011, rendu sa décision confirmant la détermination finale du Département du commerce des États-Unis (« Département du commerce » ou « organisme d’enquête ») sur la question du niveau commercial, mais renvoyant le dossier au Département du commerce pour ce qui est de sa pratique de « réduction à zéro » dans le cadre de l’examen administratif dont est saisi le groupe spécial. Il est demandé à l’organisme d’enquête de fournir une explication conforme aux ordonnances de renvoi rendues dans les affaires Dongbu Steel Co., Ltd. v. United States, 635 F.3d 1363 (cir. féd. 2011) (« Dongbu ») et JTEKT Corp. v. United States, 642 F.3d 1378 (cir. féd. 2011) (« JTEKT »). Voir Fils machine en acier et carbone et certains fils machine en acier allié du Canada : détermination finale de l’examen administratif en matière de droits antidumping, décision et ordonnance du groupe spécial, USA-CDA-2008-1904-02 (11 mai 2012) (« Décision du groupe spécial »).
Conformément à l’article 1904.8 de l’ALÉNA, pour les motifs exposés de manière plus détaillée ci-dessous, et sur la foi de la preuve contenue dans le dossier administratif, des règles de droit applicables, des observations écrites des participants et des observations présentées à l’audience, le groupe spécial confirme la détermination finale de l’organisme d’enquête en ce qui a trait à la question de la « réduction à zéro » en l’espèce.
II.	HISTORIQUE DES PROCÉDURES
Le 17 juillet 2012, l’organisme d’enquête a remis sa nouvelle détermination accompagnée de l’explication qui lui était demandée aux termes de l’ordonnance de renvoi du groupe spécial. Final Results of Redetermination Pursuant to Remand, Binational Panel Review of Carbon and Certain Alloy Steel Wire Rod from Canada, USA-CDA-2008-1904-02 (17 juillet 2012) (« Détermination sur renvoi »). En réponse, Ivaco a, le 13 août 2012, présenté ses Comments on Final Results of Redetermination Pursuant to Remand, Binational Panel Review of Carbon and Certain Alloy Steel Wire Rod from Canada, USACDA2008-1904-02 (13 août 2012) (« les observations »), contestant la détermination sur renvoi de l’organisme d’enquête. Celui-ci a, depuis, déposé sa réponse aux observations d’Ivaco. Response to Comments on Final Results of Redetermination Pursuant to Remand, Binational Panel Review of Carbon and Certain Alloy Steel Wire Rod from Canada, USA-CDA-2008-1904-02, (30 août 2012) (« la réponse »)[footnoteRef:1]. [1:  Ivaco a, le 27 juillet 2012, déposé une requête en suspension des procédures, que le groupe spécial a rejetée le 30 juillet. Le 9 août 2012, Ivaco a déposé une requête demandant au groupe spécial de réexaminer sa décision de rejeter la requête en suspension des procédures, cette deuxième requête étant elle aussi rejetée par le groupe spécial le 10 octobre 2012.] 

III.	LES CRITÈRES D’EXAMEN 
Le pouvoir du groupe spécial de réexaminer les examens administratifs en matière de droits antidumping auxquels a procédé le Département du commerce en vertu de l’article 751 de la Tariff Act of 1930 (« la Loi ») découle du chapitre 19 de l’ALÉNA. Article 19 U.S.C. §1675. Aux termes de l’article 1902 de l’ALÉNA, les groupes spéciaux constitués en vertu du chapitre 19 doivent appliquer la législation antidumping du pays ayant rendu la décision à l’examen. Voir paragraphe 1902(1) de l’ALÉNA. Aux termes du paragraphe 1904.3 de l’ALÉNA, « le groupe spécial appliquera les critères d’examen établis à l’annexe 1911, ainsi que les principes juridiques généraux qu’un tribunal de la Partie importatrice appliquerait à l’examen d’une détermination de l’organisme d’enquête compétent ». Lors de l’examen d’une détermination de l’organisme d’enquête, le groupe spécial doit appliquer les critères d’examen ainsi que les principes juridiques généraux établis par les tribunaux du pays importateur. Voir l’annexe 1911 de l’ALÉNA. Il est bien établi que, lorsque la décision en cause a été rendue par les États-Unis, le groupe spécial se prononce en remplacement de la United States Court of International Trade (le Tribunal du commerce international des ÉtatsUnis (« TCI »)) et que, comme elle, il est lié par les décisions de la Cour d’appel du circuit fédéral (« CACF » ou « circuit fédéral » des États-Unis). Voir, par exemple, Certains produits de blé dur et de blé de force roux de printemps en provenance du Canada : Décisions définitives positives en matière de droits compensateurs, USA-CDA-2003-1904-05 (10 mars 2005).
Le groupe spécial est tenu d’appliquer les mêmes critères d’examen que le TCI, et il doit par conséquent appliquer les critères d’examen prévus par la Loi, aux termes de laquelle les tribunaux des États-Unis [TRADUCTION] « jugent illégale toute décision, constatation ou conclusion […] [1] qui n’est pas étayée par une preuve substantielle dans le dossier ou [2] n’est pas conforme à la loi par ailleurs ». Article 19 U.S.C. §1516a (b)(1)(B)(i); voir également l’annexe 1911 de l’ALÉNA.
En cas de renvoi, comme c’est le cas en l’espèce, le groupe spécial ne peut que « maintenir une détermination finale ou la renvoyer pour décision qui ne soit pas incompatible avec la décision qu’il aura rendue ». Voir l’article 1904.8 de l’ALÉNA. Voir également l’article 1904 de l’ALÉNA, et le paragraphe 73(6) des Règles de procédure des groupes spéciaux. Jinan Yipin Corp. v. United States, 637 F. Supp. 2d 1183 (TCI 2009), qui précise le critère d’examen applicable à une détermination sur renvoi : [TRADUCTION] « La Cour confirmera en cas de renvoi la détermination [du Département du commerce] si celle-ci est conforme à l’ordonnance de renvoi de la cour, qu’elle est étayée par une preuve substantielle contenue dans le dossier et qu’elle est par ailleurs conforme à la loi ». Id. à 1185 (citant 19 U.S.C. §1516a (b)(1)(B)(i)). Nous allons donc procéder à l’examen de la Détermination sur renvoi en conséquence.
IV.	ANALYSE
L’explication fournie par l’organisme d’enquête dans sa détermination sur renvoi repose sur trois points. Le premier point, ou argument, est que l’interprétation que le Département du commerce a donnée de la disposition législative pertinente, en l’occurrence le paragraphe 771(35) de la Loi (19 U.S.C. §1677(35)), s’appuie sur des décennies de précédents judiciaires. Le second argument est que l’exécutif a mis en œuvre dans une certaine mesure un rapport défavorable de l’Organe de règlement des différends de l’Organisation mondiale du commerce (« OMC ») et qu’en cela, le Département du commerce a agi de manière raisonnable. Le troisième point est que les interprétations que le Département du commerce donne du paragraphe 771(35) de la Loi sont raisonnables, car elles tiennent compte des différences inhérentes aux méthodes de calcul employées dans les enquêtes pour les comparaisons moyenne à moyenne et pour les comparaisons moyenne à transaction lors d’examens administratifs. Nous allons examiner ces arguments successivement. 
a.	La jurisprudence
Si le Département du commerce n’avait pas modifié la méthode qu’il emploie dans ses enquêtes antidumping, l’obligation qu’a le groupe spécial de suivre la jurisprudence de la Cour d’appel du circuit fédéral aurait automatiquement entraîné le rejet de la contestation par Ivaco de la pratique de la réduction à zéro lors d’examens administratifs. Dans des affaires remontant à 2004, la CACF a jugé que le Département du commerce était justifié d’employer la méthode de la réduction à zéro dans les examens administratifs (Timken Co. v. United States, 354 F. 3d 1334 (cir. féd. 2004)) et dans les enquêtes initiales (Corus Staal BV v. Dep’t of Commerce, 395 F. 3d 1343 (cir. féd. 2005)). Cette méthode correspondait à une interprétation raisonnable de la disposition législative pertinente : 19 U.S.C. §1677(35). En 2006, les États-Unis ont cependant annoncé, en réponse au rapport défavorable d’un organe de règlement des différends de l’OMC, dans l’affaire États-Unis Réduction à zéro (CE), WT/DS294/AB/R (18 avril 2006), après avoir appliqué les procédures prescrites par le Congrès à l’article 123 du Uruguay Round Agreements Act (« URAA »)[footnoteRef:2], et ce par l’intermédiaire du Département du Commerce, que ce dernier n’appliquerait plus la méthode de la réduction à zéro dans les enquêtes recourant à la comparaison moyenne à transaction. Antidumping Duty Proceedings: Calculation of the Weighted Average Dumping Margin During an Antidumping Duty Investigation; Final Modification, 71 Fed. Reg. 77,722 (Département du commerce, 27 décembre 2006) (« Détermination concernant l’article 123 »). La CACF a par la suite confirmé l’emploi de cette nouvelle méthode dans le cadre d’enquêtes. U.S. Steel Corporation v. United States, 621 F. 3d 1351 (cir. féd. 2010). [2:  19 U.S.C. §3533 (Pub. L. 103-465, 108 Stat. 4809, édictée le 8 décembre 1994).] 

Le Département du commerce a néanmoins continué (jusqu’aux examens administratifs dont les résultats préliminaires sont postérieurs au 16 avril 2012, voir infra à la note 3) à employer la méthode de la réduction à zéro dans le cadre d’examens administratifs, examens où étaient généralement effectuées des comparaisons moyenne à transaction[footnoteRef:3]. Cela a entraîné le dépôt, tant devant le TCI que devant le circuit fédéral, de demandes faisant valoir un manque d’uniformité dans l’interprétation ou l’application de la disposition législative pertinente. Jusqu’en mars 2011, cet argument n’a pas été retenu, y compris dans au moins une affaire où la CACF était saisie d’un examen administratif dans le cadre duquel la détermination finale avait postdaté le changement de la méthode employée dans les enquêtes initiales. Voir SKF USA Inc. v. United States, 630 F.3d 1365 (cir. féd. 2011). Dans cette affaire, la Cour a expliqué que, [TRADUCTION] « [m]ême après que le Département du commerce eut modifié sa politique en matière d’enquêtes initiales, nous avons estimé que l’emploi par le Département du commerce, lors d’examens administratifs, de la réduction à zéro n’est pas incompatible avec les dispositions de la Loi ». Id. à la page 1375. [3:  Cela a changé à partir du 16 avril 2012 pour ce qui est des examens administratifs dont les résultats préliminaires ont été présentés après cette date. Ce changement était également l’aboutissement du processus prévu par l’URAA quant à la manière dont les États-Unis répondraient aux rapports défavorables d’un organe de règlement des différends de l’OMC et ce changement répondait aux autres décisions de l’OMC allant à l’encontre de l’emploi par les États-Unis de la réduction à zéro dans le cadre d’examens administratifs. Le Département du commerce a cependant en même temps prévu l’emploi de la méthode de la comparaison moyenne à transaction lors d’examens administratifs. Voir Antidumping Proceedings: Calculation of the Weighted-Average Dumping Margin and Assessment Rate in Certain Antidumping Proceedings; Final Modification, 77 FR 8,101 (14 février 2012).] 

Moins de trois mois plus tard, cependant, dans l’affaire Dongbu, la CACF est revenue sur la question. Dongbu, 635 F.3d à la page 1363. La Cour a, à cette occasion, affirmé ne s’être jamais auparavant [TRADUCTION] « penchée sur le caractère raisonnable de l’interprétation que le Département du commerce donne de l’article 19 U.S.C. §1677(35), en ce qui concerne les examens administratifs depuis que le Département du commerce ne l’interprète plus de façon uniforme. Nous ne sommes, par conséquent, pas liés par les décisions antérieures […]. Id. à la page 1371. La Cour a ajouté que la détermination finale du Département du commerce dans le cadre de l’examen administratif ne comportait aucune explication quant à ce manque évident d’uniformité. Id. à la page 1372.
Ajoutons que ce n’est que lors des plaidoiries que le Département du commerce a expliqué que ce manque d’uniformité était en fait raisonnable, car le changement intervenu sur le plan des enquêtes avait été adopté en réponse au rapport défavorable d’un organe de règlement des différends de l’OMC. Selon la Cour, cette explication [TRADUCTION] « ne saurait à elle seule justifier ce manque d’uniformité dans l’interprétation de la disposition législative applicable ». Id. La Cour a alors renvoyé l’affaire pour la suite des procédures et, plus précisément, pour que le Département du commerce [TRADUCTION] « justifie son recours à des interprétations contraires de l’article 19 U.S.C. §1677(35), selon qu’il s’agit d’une enquête ou d’un examen administratif ». Id. , à la page 1373.
Puis, l’affaire JTEKT a donné lieu à un renvoi ordonné dans les mêmes conditions que dans l’affaire Dongbu. Saisie du renvoi, la CACF n’a pas retenu la raison invoquée par le Département du commerce pour expliquer son manque d’uniformité. Id., à la page 1384. Il ne pouvait pas simplement affirmer que les enquêtes et les examens administratifs visaient des [TRADUCTION] « objets différents » et que les premières portaient à effectuer des comparaisons moyenne à moyenne, alors que les examens administratifs supposaient généralement de recourir à la comparaison moyenne à transaction. Selon la Cour, l’argument suivant ne clarifiait en rien la situation :
[TRADUCTION] « Il existe en outre une différence considérable au niveau du calcul des marges de dumping, selon qu’il s’agit d’une enquête antidumping ou d’un examen. Dans le cadre des enquêtes antidumping, la marge de dumping permet essentiellement de décider s’il y a lieu d’imposer aux importations en cause des droits antidumping. À l’inverse, s’agissant des examens administratifs, la marge de dumping sert de base au calcul des droits antidumping qui sont imposés à l’entrée des marchandises en cause aux termes de l’ordonnance antidumping. Id.
Ces explications ne répondaient pas à la [TRADUCTION] « question pertinente ». 
En ce qui concerne la jurisprudence de la CACF, qui lie le groupe spécial, la décision Timken, précitée, selon laquelle l’emploi, dans le cadre d’examens administratifs, de la méthode de réduction à zéro constitue une interprétation possible ou raisonnable de la disposition législative en question, et la décision Corus Staal, précitée, dans laquelle la cour arrive à la même conclusion en ce qui concerne les enquêtes, n’ont jamais été infirmées. Cela dit, les renvois, tant dans l’affaire Dongbu que dans l’affaire JTEKT, reposaient tous deux sur le fait que la Cour avait décidé qu’il n’était peutêtre plus prudent de se fonder sur la jurisprudence antérieure à partir du moment où on avait renoncé, pour les enquêtes initiales, à employer la méthode de la réduction à zéro, mais qu’on avait conservé cette méthode dans le cadre des examens administratifs. L’abandon, pour les enquêtes initiales, de méthode de la réduction à zéro a soulevé la question du manque d’uniformité étant donné que cette méthode continuait à être employée dans le cadre des examens administratifs; ainsi, puisqu’il continuait à invoquer la jurisprudence confirmant qu’il était raisonnable d’employer, lors des examens administratifs, la méthode de la réduction à zéro, le Département du commerce était tenu de fournir, à l’appui de son raisonnement, une explication raisonnable. Adoptant la démarche de la CACF, le TCI a donc, dans des affaires analogues, lui aussi ordonné le renvoi. Voir, par exemple, Grobest & I-Mei Industrial (Vietnam) Co., Ltd. v. United States, 815 F. Supp. 2d. 1342 (TCI 2012) (Grobest I).
Devant cette même absence d’explication quant au manque d’uniformité, le groupe spécial a appliqué les décisions Dongbu et JTEKT, et a renvoyé l’affaire au Département du commerce afin d’obtenir [TRADUCTION] « une explication détaillée relativement au critère d’examen de la décision "contraire à la loi par ailleurs" [Chevron][footnoteRef:4] ». Décision du groupe spécial, au paragraphe 50. Le Département du commerce, dans sa Détermination sur renvoi, et Ivaco, dans ses Observations, et encore le Département du commerce dans sa Réponse, ont soulevé diverses questions ayant trait à l’interaction entre la jurisprudence du circuit fédéral et les types d’arguments ou d’explications pouvant être soulevés, sur le plan juridique, en réponse au renvoi. Sans reprendre en détail les arguments développés par les parties, le groupe spécial, dans son évaluation du caractère raisonnable de l’explication fournie dans le cadre de la Détermination sur renvoi, et au regard des ordonnances délivrées dans les affaires Dongbu et JTEKT, et des motifs de jugement exposés dans ces deux mêmes affaires, se fonde sur les hypothèses suivantes :  [4:  Chevron U.S.A., Inc. v. Natural Resources Defense Council, 467 U.S. 837 (1984).  ] 

1.	Bien qu’elles établissent que les décisions d’employer la méthode de la réduction à zéro dans le cadre d’enquêtes initiales ou d’examens administratifs correspondent, individuellement, à des interprétations raisonnables de la disposition législative pertinente, les décisions antérieures à Dongbu et à JTEKT ne sauraient à elles seules justifier l’emploi de la méthode de la réduction à zéro dans le cadre des examens administratifs, alors qu’on a cessé de l’employer dans le cadre des enquêtes. Ces décisions n’ont jamais été infirmées, mais elles ne permettent pas de répondre à cette question précise. 
2. Affirmer simplement, sans plus de détails, que l’abandon de méthode de la réduction à zéro dans le cadre des enquêtes initiales constituait une réponse au rapport défavorable d’un organe de règlement des différends de l’OMC ne saurait justifier en soi à expliquer que l’on n’ait pas également renoncé à l’emploi de la réduction à zéro dans le cadre des examens administratifs. Pour que cette explication puisse être suffisante, en soi ou combinée à d’autres motifs, le Département du commerce doit expliquer pourquoi la réponse nationale au rapport d’un organe de règlement des différends de l’OMC concernant les enquêtes initiales n’a pas, de manière raisonnable dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, exigé un même changement dans le cas des examens administratifs. 
3. Affirmer simplement, sans justification, que le manque d’uniformité s’explique par le fait que les enquêtes initiales et les examens administratifs visent des objectifs différents, ou par le fait que les enquêtes initiales supposent de recourir aux comparaisons moyenne à moyenne, alors que les examens administratifs font généralement appel à la comparaison moyenne à transaction, sont de simples affirmations; ce ne sont pas des explications.
À cet effet, le groupe spécial a également tenu compte du fait que, alors que la CACF ne s’était pas encore prononcée sur l’appel d’une décision du TCI concernant le caractère raisonnable de la réponse apportée du Département du commerce à un renvoi de type Dongbu, le TCI avait dans au moins deux affaires, Union Steel v. United States, 823 F. Supp. 2d 1346 (TCI 2012)[footnoteRef:5] et Grobest & I-Mei Industrial (Vietnam) Co., Ltd. v. United States, Slip Op. 2012-100 (TCI, 31 juillet 2012), accepté les raisons invoquées par le Département du commerce expliquant pourquoi il a conservé la réduction à zéro pour les examens administratifs. La décision du groupe spécial concernant l’explication que le Département du commerce a fournie dans le cadre de la Détermination sur renvoi tient compte des motifs exposés par le TCI dans ces deux affaires.  [5:  Dans l’affaire Union Steel, les demanderesses-appelantes ont, le 6 mars 2012, déposé à l’encontre du jugement un avis d’appel. Union Steel v. United States, CACF, numéro de dossier 2012-1248.] 

Comme nous l’avons mentionné, au seul vu des précédents antérieurs à la décision Donghu, le groupe spécial estime que le premier argument avancé par le Département du commerce ne permet pas de confirmer les résultats de l’examen administratif en cause. Le groupe spécial parvient, cependant, à une conclusion différente en ce qui concerne le second et le troisième argument soulevés par le Département du commerce.
b.	La législation américaine et les obligations internationales des ÉtatsUnis 
Dans sa Détermination sur renvoi, le Département du commerce répond, entre autres, que l’argument avancé par Ivaco à l’encontre de la réduction à zéro est incompatible avec les obligations internationales des États-Unis, telles qu’interprétées dans les rapports d’un groupe spécial de l’Organisation mondiale du commerce (« OMC ») et d’un organe d’appel de la même organisation dans leurs rapports (« rapports du groupe spécial et de l’organe d’appel ») préparés conformément au Mémorandum d’accord sur les règles et procédures qui régissent le règlement des différends qui fait partie de l’Accord sur l’OMC, Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce, annexe 2. Détermination sur renvoi, à la page 2. Cette partie de la décision du groupe spécial faisant suite à l’examen de la Détermination sur renvoi du Département du commerce porte sur la question de savoir s’il était raisonnable, pour le Département du commerce, de continuer à appliquer la méthode de la réduction à zéro aux examens administratifs, alors qu’il avait renoncé à l’employer dans le cadre des enquêtes afin de se conformer aux obligations incombant aux États-Unis en vertu des accords de l’OMC mis en œuvre en droit des États-Unis, et aux procédures de conformité prévues par la législation américaine de mise en œuvre. Articles 123 et 129 de l’URAA. Article 19 U.S.C. §3533 et 3538. Voir note 2, supra. 
Le Département du commerce a régulièrement interprété l’article 19 U.S.C. §1677(35) comme autorisant l’emploi de la méthode de réduction à zéro à la fois dans les enquêtes en matière de droits antidumping et dans les examens administratifs. Le circuit fédéral a confirmé qu’il s’agissait là d’un interprétation raisonnable d’une disposition ambigüe et que cette méthode pouvait donc être employée dans le cadre des enquêtes et des examens administratifs. Corus Staal, 395 F.3d, aux pages 1347 à 1349; Timken, 354 F. 3d, à la page 1345.
En décembre 2006, à la suite d’un rapport défavorable de l’OMC sur le règlement d’un différend dans l’affaire États-Unis – Réduction à zéro (CE) (WT/DS294), suivant lequel l’emploi de la réduction à zéro dans le cadre d’enquêtes contrevenait aux dispositions de l’Accord sur les droits antidumping de l’OMC, le Département du commerce a rendu sa Détermination concernant l’article 123, précitée, annonçant qu’il n’emploierait plus dans les enquêtes la réduction à zéro pour le calcul moyenne à moyenne. Id. Il était cependant spécifiquement prévu dans la Détermination concernant l’article 123 que les méthodes qu’il adopterait dans le cadre des enquêtes ultérieures ne seraient pas employées dans les autres types de procédures antidumping, y compris les examens administratifs. Id. C’est ainsi que le Département du commerce a continué à appliquer, dans les examens administratifs, la méthode de la réduction à zéro.
Ce changement, dans les enquêtes, du mode de calcul permettant de dire s’il y a effectivement dumping fait suite à la décision de l’exécutif de se conformer au rapport de l’organe d’appel dans l’affaire États-Unis -- Réduction à zéro (CE), en suivant les procédures prévues à l’article 123. Ces procédures comprennent l’envoi d’un avis, la présentation d’observations, des consultations auprès des comités du Congrès, et une explication. Dans sa Détermination sur renvoi, le Département du commerce précise que [TRADUCTION] « [l]’exécutif a adopté et mis en œuvre cette approche en réponse à une obligation internationale spécifique découlant des procédures établies par les Uruguay Round Agreements Act à l’égard de tels changements de pratique ». Détermination sur renvoi, à la page 8.
Ivaco conteste le fait que le Département du commerce continue à employer la réduction à zéro dans le cadre des examens administratifs, alors qu’il ne le fait plus dans les enquêtes, estimant qu’il s’agit d’une pratique déraisonnable en raison de son [TRADUCTION] « manque d’uniformité ». Or, l’emploi de méthodes différentes a été autorisé par le Congrès, et les procédures prescrites par le Congrès à l’article 123 ont été respectées. C’est à la demande du représentant américain au Commerce que le Département du commerce a modifié la méthode de calcul employée dans les enquêtes. Ivaco soutient donc à tort qu’il est nécessaire d’adopter une nouvelle loi afin d’assurer la mise en œuvre des rapports de l’OMC advenant le cas où la loi américaine empêchait l’OMC de confirmer cette mesure. Observations, à la page 18. Il pourrait en être ainsi dans d’autres circonstances, mais ce n’est pas le cas en l’espèce. Les dispositions des articles 123 et 129 permettaient au Département du commerce de modifier sa pratique de réduction à zéro à partir du moment où l’exécutif avait décidé que les procédures antidumping de cet organisme administratif s’aligneraient sur le rapport défavorable du groupe spécial et de l’organe d’appel. C’est effectivement ce qui s’est produit en décembre 2006. Détermination concernant l’article 123, précitée.
Selon Ivaco, Dongbu exige que le Département du commerce explique le « manque d’uniformité » de son approche par des raisons autres que la simple mise en œuvre d’une directive donnée par le pouvoir politique sur le fondement d’une disposition législative. Ivaco cite en particulier le passage suivant de la décision Dongbu : [TRADUCTION] « Autrement dit, la décision du gouvernement de mettre en œuvre un rapport défavorable de l’OMC ne justifie pas à elle seule ce manque d’uniformité dans l’interprétation des dispositions législatives ». Dongbu, à la page 1372.
Cependant, aucune des parties n’a signalé que, dans l’affaire Dongbu, le circuit fédéral a également affirmé ceci : 
[TRADUCTION]
Le gouvernement soutient, sans explication, que le Congrès était conscient du fait que la mise en œuvre de décisions défavorables de l’OMC pourrait entraîner un manque d’uniformité dans l’interprétation des dispositions applicables. Nous ne sommes pas convaincus que l’intention du Congrès soit aussi claire que cela. Id.

Ce passage donne à penser que les dispositions de l’URAA et du Statement of Administrative Action (« SAA ») n’ont pas été correctement expliquées à la Cour et que, si elles l’avaient été, la Cour aurait peut-être été convaincue que le Congrès entendait effectivement permettre [TRADUCTION] « un manque d’uniformité au niveau de l’interprétation » résultant de l’application de la procédure prévue à l’article 123. Or, contrairement à ce qu’il en était dans l’affaire Dongbu, dans le cadre de ce renvoi, le Département du commerce a expliqué l’apparent manque de logique dans son interprétation, et l’a justifié. Le groupe spécial a ainsi eu l’explication que, dans l’affaire Dongbu, la Cour aurait, semble-t-il, espéré avoir, mais qu’elle n’a pas eue. 
L’alignement (à l’époque, en 2006) sur le rapport défavorable rendu dans le cadre de l’affaire États-Unis – Réduction à zéro (CE), en vertu de l’article 123 en ce qui concerne les enquêtes voulait dire que, dans les enquêtes, la méthode de la réduction à zéro ne serait plus employée pour effectuer les comparaisons moyenne à moyenne. Voir, Détermination concernant l’article 123, précitée. La directive du pouvoir politique concernant les enquêtes ne s’appliquait pas aux examens administratifs. Détermination concernant l’article 123, 71 Fed. Reg. 77,723. L’emploi de la réduction à zéro dans le cadre des examens administratifs a donc continué de relever d’une interprétation raisonnable de ce que, depuis longtemps, l’ensemble des parties (et des tribunaux) considérait comme une disposition législative ambigüe. Le droit des États-Unis n’exige aucunement que le Département du commerce modifie ce que les tribunaux estiment être une interprétation raisonnable d’une loi, à moins que les autorités politiques ne l’exigent en vertu des dispositions édictées par le Congrès sur la manière dont les ÉtatsUnis doivent réagir à des décisions défavorables d’un groupe spécial et d’un organe d’appel (articles 123 et 129).
Dans la Décision du groupe spécial, le groupe spécial a conclu que l’arrêt rendu par la Cour suprême des États-Unis dans l’affaire Murray v. Schooner Charming Betsy, 6 U.S. (2 Cranch) 64 (1804), ne permettait pas le renvoi de la pratique de réduction à zéro du Département du commerce dans le cadre des examens administratifs en matière d’antidumping. Décision du groupe spécial, à la page 38. Pour affirmer cela, nous nous sommes fondés sur les dispositions détaillées de l’URAA concernant la relation entre la législation des États-Unis et les rapports d’un groupe spécial et d’un organe d’appel. Nous estimons qu’à moins que les organes politiques ne décident que les ÉtatsUnis devraient (conformément aux articles 123 et 129) se conformer à de telles décisions, les rapports de l’OMC ne permettent pas de conclure qu’il conviendrait d’infirmer ce qui est par ailleurs une interprétation légitime d’une disposition de la Loi. Le groupe spécial a déjà expliqué que l’arrêt Charming Betsy ne permet pas d’ordonner le renvoi pour explication de la pratique du Département du commerce consistant à employer, dans le cadre des examens administratifs, la méthode de la réduction à zéro.
Dans sa Détermination sur renvoi, le Département du commerce signale que l’arrêt Charming Betsy ne lui impose pas de modifier l’interprétation qu’il donne depuis longtemps aux dispositions de la Loi, le pouvoir exécutif ne lui ayant pas enjoint de faire autrement. Détermination sur renvoi, à la page 11. Le Département du commerce semble cependant laisser entendre que dans le cas où une telle directive lui a été donnée, la mise en œuvre, par le Département, de cette directive constitue un alignement sur les principes dégagés dans l’arrêt Charming Betsy. Id. à la page 11, note 4. Cela n’est pas exact. Les principes dégagés dans l’arrêt Charming Betsy ne peuvent tout simplement pas s’appliquer lorsque le Congrès a clairement précisé les cas dans lesquels les obligations internationales des ÉtatsUnis entraîneront une modification du droit interne américain. C’est également à tort qu’Ivaco affirme que le Département du commerce [TRADUCTION] « [s’abrite] derrière Charming Betsy pour défendre le fait qu’il ne tient aucun compte des recommandations de l’organe d’appel de l’OMC chaque fois qu’il estime ne pas avoir à le faire… » Observations, à la page 18. Il est clair que le Congrès a établi un cadre réglementaire très complet régissant la mise en œuvre de telles « recommandations ».
L’arrêt Charming Betsy n’est d’aucune pertinence en l’espèce, car le Congrès a déjà institué, pour la mise en œuvre des rapports d’un groupe spécial ou d’un organe d’appel, une procédure très précise. Ainsi que nous l’avons expliqué, cette procédure n’oblige aucunement le Département du commerce à donner d’une disposition législative une interprétation particulière, si ce n’est conformément aux procédures prévues par l’URAA et le SAA. Nous ne nous trouvons pas en l’occurrence devant un cas où, pour qu’elle soit jugée raisonnable, l’interprétation d’une disposition législative doive être conforme aux obligations internationales des États-Unis. L’URAA et le SAA ont établi le cadre à l’intérieur duquel le rapport défavorable d’un groupe spécial ou d’un organe d’appel de l’OMC peut influer sur la manière dont le Département du commerce interprète la législation américaine en matière de commerce international. En l’occurrence, les procédures prévues ont été respectées. Elles ont mené à l’abandon, dans le cadre des enquêtes, de la réduction à zéro. Au cours de la période en cause, ces procédures n’ont entraîné aucun changement au niveau des méthodes employées dans le cadre des examens administratifs. Cela étant, dans le cadre de l’examen administratif en matière antidumping qui nous intéresse, l’emploi de la réduction à zéro est raisonnable et conforme aux procédures établies par le Congrès pour la mise en œuvre de décisions défavorables d’un groupe spécial ou d’un organe d’appel de l’OMC.
c.	Différences de méthodes
Comme nous l’avons mentionné, la CACF a estimé, pendant un certain nombre d’années, que le Département du commerce pouvait à juste titre employer la réduction à zéro dans les examens administratifs – Timken, précitée – et dans les enquêtes initiales – Corus Staal, précitée. La CACF a conclu que cette méthode reposait sur une interprétation raisonnable de l’article 19 U.S.C. §1677(35). 
Le différend dont nous sommes saisis tient au fait que le Département du commerce, par suite de l’instauration, par le pouvoir exécutif, du mécanisme prévu à l’article 123 de l’URAA, a cessé en 2006 d’employer la réduction à zéro lors des enquêtes initiales, mais a continué pendant encore plusieurs années – jusqu’en 2012 – à employer la méthode en question lors des examens administratifs, y compris celui qui nous intéresse. Les poursuites judiciaires qui ont été engagées au cours de cette période afin de contester le manque d’uniformité dans les pratiques du Département du commerce (entre les enquêtes et les examens) ont initialement été rejetées par la CACF, SKF USA Inc., précitée, mais ont par la suite donné lieu aux arrêts Dongbu et JTEKT.
La question essentielle soulevée dans (et par) les arrêts Dongbu et JTEKT est celle de savoir si le Département du commerce pouvait, à juste titre, échelonner les rajustements de sa pratique en réponse à toute une série de décisions défavorables de l’OMC, ou s’il était tenu, juridiquement, de cesser d’employer la réduction à zéro de manière générale, à partir du moment où il cessait de l’employer dans un contexte particulier. La CACF ne s’est pas encore prononcée sur la question. Elle a cependant renvoyé l’affaire au Département du commerce afin qu’il fournisse une explication. Le groupe spécial a, par conséquent, fait de même et renvoyé l’affaire au Département du commerce, comme nous l’avons dit plus haut, lui demandant « une explication détaillée relativement au critère d’examen de la décision "contraire à la loi par ailleurs" ». Décision du groupe spécial, à la page 58.
Comme nous l’avons indiqué, le groupe spécial accepte que si les décisions antérieures à l’arrêt Dongbu, tels que l’arrêt Timken, concluent que l’emploi de la réduction à zéro dans le cadre des examens administratifs repose sur une interprétation possible de l’article 19 U.S.C. §1677(35), elles ne permettent pas à elles seules de confirmer la détermination du Département du commerce en cause en l’espèce. Le groupe spécial reconnaît également que la détermination finale du Département du commerce ne saurait être confirmée sur le fondement de simples déclarations péremptoires concernant la différence d’objet entre les enquêtes initiales et les examens administratifs. Or, nous ne sommes pas tenus en l’espèce de nous en tenir aux décisions antérieures à l’arrêt Dongbu ou à des explications de pure forme.
Dans l’arrêt Dongbu, la Cour a, pour décrire la situation qui lui était soumise, employé les termes de [TRADUCTION] « manque d’uniformité dans l’interprétation des dispositions législatives », parlant même, à un certain point [TRADUCTION] d’« interprétations contradictoires de l’article 19 U.S.C. §1677(35), dans le cadre des enquêtes et des examens administratifs ». Dongbu, 635 F.3d à la page 1373. Cette manière de qualifier la situation reposait sur ce que la CACF reconnaissait comme étant, de la part du Département du commerce, une explication incomplète et, en fait, les arrêts Dongbu et JTEKT aboutissaient tous deux à un renvoi pour explication complémentaire. Id.; voir également JTEKT, précitée. Après avoir soigneusement examiné (1) les décisions de la CACF, (2) l’explication que le Département du commerce a, par la suite (sur ordonnance de la Cour) fournie dans d’autres affaires, (3) les observations des juges du TCI qui ont retenu l’explication en question, (4) l’explication préparée par le Département du commerce en vue de la présente révision, et (5) les observations présentées par les parties en l’espèce au sujet de l’explication fournie par le Département du commerce, rien ne nous permet de conclure à l’existence d’interprétations incompatibles de l’article 19 U.S.C. §1677(35). Au contraire, le Département du commerce semble interpréter la disposition d’une façon qui est uniforme et qui permet à la fois l’emploi de la réduction à zéro et de compensations. Selon l’interprétation constante du Département du commerce, l’article 19 U.S.C. §1677(35) n’impose ou n’interdit ni l’une ni l’autre méthode. La disposition en question instaure une zone discrétionnaire à l’intérieur de laquelle un organisme spécialisé peut – sous réserve du caractère raisonnable de son action – choisir les méthodes qui conviennent dans un contexte ou dans un autre. 
Comme l’a expliqué le Département du commerce, et comme le groupe spécial est maintenant en mesure de le comprendre, la réduction à zéro et la compensation ne constituent pas des interprétations, mais des méthodes. (Plus précisément, la comparaison moyenne à transaction avec réduction à zéro, et la comparaison moyenne à moyenne avec compensation ne sont que des méthodes). Traditionnellement, en droit américain, les méthodes employées par le Département du commerce sont (et doivent être) confirmées lors d’une révision en appel dans la mesure où elles reposent sur une interprétation possible de la loi en question. Voir Ceramica Regiomontana, S.A. c. United States, 636 F. Supp. 961, 966 (1986), conf., 810 F.2d 1137 (cir. féd. 1987). En l’occurrence, la CACF a définitivement jugé que les deux méthodes – celle de la réduction à zéro et celle de la compensation – reposent sur une interprétation possible de l’article 19 U.S.C. §1677(35). Dans Dongbu, la CACF a formulé une mise en garde supplémentaire, selon laquelle tout organisme qui emploie des méthodes différentes dans des situations différentes doit expliquer de manière cohérente pourquoi il procède ainsi. Dongbu, 635 F.3d, aux pages 1372 et 1373 [TRADUCTION] (« Faute de raisons suffisantes d’interpréter différemment une même disposition législative, l’action du Département du commerce est arbitraire […] »). 
Nous sommes d’accord avec les juges du TCI qui ont examiné l’explication fournie par le Département du commerce et l’ont jugée satisfaisante. Voir Union Steel, précitée, au paragraphe 9; et Grobest I, précitée, au paragraphe 8. Les raisons plus détaillées fournies par le Département du commerce pour expliquer pourquoi la différence de contexte justifie une différence dans la méthode employée sont cohérentes et convaincantes : 
[TRADUCTION]
Le Département du commerce a expliqué que, lorsqu’il emploie la méthode de la comparaison moyenne à moyenne, il […] calcule « pour chaque groupe d’établissement de moyenne, le prix moyen à l’exportation, le prix à l’exportation construit moyen ou la valeur normale, » « calcule la moyenne de l’ensemble des prix, les prix élevés et les bas prix, des marchandises directement comparables » et effectue une comparaison entre le prix moyen à l’exportation ou prix à l’exportation construit et la valeur normale moyenne pour une marchandise comparable ». Détermination sur renvoi, page 12. Selon cette manière de procéder, le Département du commerce effectue, pour chaque groupe d’établissement de moyenne, une comparaison laissant les prix à l’exportation supérieurs à la valeur normale compenser les prix à l’exportation inférieurs à cette valeur. Id. Le Département du commerce consolide alors pour chaque groupe d’établissement de la moyenne les résultats de la comparaison. Essentiellement, les comparaisons moyenne à moyenne ne concernent pas la question de savoir dans quelle mesure les divers prix à l’exportation sont inférieurs à la valeur normale, mais plutôt dans quelle mesure les prix à l’exportation sont en moyenne supérieurs ou inférieurs à la valeur normale. Compte tenu de ce mode de comparaison, les ventes effectuées à des prix inférieurs à la valeur normale (c’est-à-dire à des prix de dumping) peuvent, au sein d’un même groupe d’établissement de moyenne, être masquées par des ventes effectuées à des prix supérieurs à la valeur normale. 
Il est, de la part du Département du commerce, tout à fait logique et raisonnable d’employer une méthode analogue pour la consolidation des résultats comparatifs obtenus pour chaque groupe d’établissement de la moyenne. Au stade de la consolidation, les résultats négatifs provenant de la comparaison au sein d’un groupe donné compensent les résultats positifs de la comparaison effectuée. De cette manière, la marge du dumping moyenne pondérée est calculée d’une manière permettant qu’un groupe dont les prix sont inférieurs en moyenne à la valeur normale puisse être masqué par un autre groupe d’établissement de la moyenne dont les prix sont supérieurs à la valeur normale. En permettant de telles compensations à l’étape de la consolidation des résultats, le Département du commerce calcule « en moyenne » le montant consolidé du dumping pour le numérateur du ratio de la moyenne pondérée de la marge de dumping d’une manière qui s’accorde avec la manière dont ont été calculés les résultats comparatifs consolidés. 
À l’inverse, lorsque le Département du commerce emploie la méthode de la moyenne à transaction, comme c’est le cas dans le cadre de l’examen en question, il compare le prix à l’exportation ou prix à l’exportation « construit » d’une transaction d’exportation donnée, à la valeur moyenne normale de ventes comparables de marchandises étrangères analogues. Id., page 13. Le Département du commerce calcule par conséquent le résultat comparatif pour une transaction d’exportation donnée, qui établit la différence éventuelle entre le prix auquel la marchandise exportée en l’occurrence est vendue et sa valeur normale. Id. Contrairement à la méthode de comparaison moyenne à moyenne que le Département du commerce emploie dans le cadre des enquêtes, avec la méthode de comparaison moyenne à transaction, le Département du commerce n’établit pas la moyenne des prix des transactions d’exportation avant de comparer le prix à l’exportation ou le prix à l’exportation construit à la valeur normale. Dans les comparaisons moyenne à transaction, on vise naturellement à calculer dans quelle mesure les prix à l’exportation individuels se situent au-dessous de la valeur normale. Contrairement à ce qu’il en est de la méthode de la comparaison moyenne à moyenne, cette méthode de comparaison ne permet pas en soi aux marchandises vendues à des prix qui ne sont pas des prix de dumping de masquer les marges de dumping constatées dans le cadre d’autres transactions. 
Le Département du commerce consolide alors les résultats de la comparaison avec des transactions précises. Lors de la consolidation des résultats comparatifs de chaque transaction d’exportation selon la méthode de comparaison moyenne à transaction, il est, de la part du Département du commerce, raisonnable d’employer une méthode semblable et de consolider les marges de dumping constatées lors de comparaisons concernant des transactions précises. Dans la mesure où la valeur normale n’excède pas le prix à l’exportation ou prix à l’exportation construit, il n’y a pour la vente en question aucune marge de dumping et donc aucun chiffre à inclure dans la consolidation des montants de dumping constatés lors des comparaisons par rapport à des transactions précises.
La décision du Département du commerce d’employer ou non la réduction à zéro reflète par conséquent les différences importantes entre les résultats obtenus au moyen de méthodes de comparaison différentes. […] Selon l’interprétation que le Département du commerce donne des alinéas (A) et (B) [de l’article 19 U.S.C. §1677(35)], la consolidation des résultats comparatifs effectuée conformément à l’alinéa (B) prend en compte la méthode de comparaison employée pour produire ces résultats comparatifs aux termes du sous-alinéa (A) et est compatible avec elle.
Réponse, aux pages 11 à 16.
Le Département du commerce a également fourni des raisons cohérentes et détaillées pour expliquer pourquoi il convient d’employer des méthodes différentes selon qu’il s’agit d’une enquête ou d’un examen. Pour les enquêtes, le Département du commerce emploie la méthode de comparaison moyenne à moyenne afin d’étudier [TRADUCTION] « la manière dont sont, en moyenne, fixés les prix ». Cette approche est logique lorsque le Département du commerce étudie hors de toute ordonnance, le comportement en matière de fixation des prix et, selon le département, cette approche se justifie au regard de l’article 19 U.S.C. §1677f-1(d)(1)(A)(i). Voir détermination sur renvoi, aux pages 13 et 14. 
À l’inverse, en présence d’une ordonnance antidumping, le Département du commerce, dans le cadre d’un examen administratif, emploie (ou a employé à partir de 2008) la méthode de comparaison moyenne à transaction pour évaluer le mode de fixation des prix dans le cadre de transactions d’exportation individuelles. C’est ce qui s’est passé dans le cadre de l’examen administratif dont est saisi le groupe spécial, et des dispositions législatives portant expressément sur les examens administratifs confirment la légitimité de cette approche. Article 19 U.S.C. §1677f-1(d)(2); voir également Détermination sur renvoi, aux pages 13 à 15. 
Bref, le Département du commerce a expliqué de manière convaincante pourquoi il est raisonnable d’employer – et pourquoi la loi lui reconnaît le pouvoir discrétionnaire d’appliquer – dans le cadre d’un examen administratif, la méthode de la moyenne à transaction avec réduction à zéro bien que, pour les enquêtes initiales, le Département ait adopté la méthode de la moyenne à moyenne avec compensations. Le groupe spécial estime par conséquent que deux des trois éléments de l’explication étoffée maintenant fournie par le Département du commerce permettent de justifier la confirmation des résultats de l’examen administratif qui étaient contestés. Le Département du commerce a expliqué de manière satisfaisante pourquoi les dispositions de l’URAA régissant la mise en œuvre de rapports défavorables de l’OMC permettent de continuer à employer, dans le cadre d’un examen administratif, la réduction à zéro dans le calcul de la moyenne à transaction bien que le Département ait cessé, dans les enquêtes, d’employer la réduction à zéro pour les comparaisons moyenne à moyenne. Le Département du commerce a en outre expliqué de manière convaincante pourquoi il est raisonnable d’employer en même temps, dans des contextes différents, des méthodes différentes. Nous estimons que l’une et l’autre de ces conclusions justifient à elles seules que l’on confirme les résultats en cause. 
Ivaco a peut-être raison de prédire qu’à l’avenir, la CACF dira ce que les arrêts Dongbu et JTEKT ne disent pas – c’est-à-dire qu’en vertu des principes du droit administratif applicables, le Département du commerce est tenu de renoncer entièrement à la méthode de réduction à zéro à partir du moment où il a cessé de l’employer dans un contexte donné. Nous ne pouvons qu’appliquer la législation américaine dans son état actuel. Ayant fait cela, nous estimons que le Département du commerce s’est acquitté du fardeau qui lui incombait en vertu de la jurisprudence pertinente, y compris les arrêts Dongbu et JTEKT.
ORDONNANCE
Après examen par le groupe spécial, et compte tenu de ce qui précède, la détermination finale de l’examen administratif menée par le Département du commerce suite à l’ordonnance de renvoi est confirmée. 
ORDONNANCE, 
rendue le 25 octobre 2012
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